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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU REDRESSEMENT PRODUCTIF

PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES,
INNOVATION ET ÉCONOMIE NUMÉRIQUE

Arrêté du 23 octobre 2013 homologuant la décision no 2013-0830 de l’Autorité de régulation
des communications électroniques et des postes du 25 juin 2013 précisant les modalités
d’application de la conservation des numéros fixes

NOR : PMEI1321297A

La ministre déléguée auprès du ministre du redressement productif, chargée des petites et moyennes
entreprises, de l’innovation et de l’économie numérique, 

Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment son article L. 36-6,

Arrête :

Art. 1er. − La décision no 2013-0830 de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des
postes du 25 juin 2013 précisant les modalités d’application de la conservation des numéros fixes est
homologuée (1).

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 23 octobre 2013.

FLEUR PELLERIN

(1) La décision est publiée sous la rubrique « Autorité de régulation des communications électroniques et des postes » du
présent Journal officiel.


